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Du 27 au 31 mai 2024, le ministère invite toutes les entreprises et administrations à participer aux
Journées de la Sécurité Routière au Travail. Cet événement vise à encourager les employeurs et les
salariés à prendre conscience des risques liés aux accidents de la route, qui représentent la principale
cause de mortalité dans le cadre professionnel.

Dans ce contexte, Carcept Prev offre aux entreprises son programme TVB, qui inclut des actions de
prévention clé en main et des ateliers animés par des experts afin qu’elles puissent sensibiliser leurs salariés
sans frais.

Chaque année, les accidents de la route en milieu professionnel sont la première source de mortalité dans le
cadre du travail. Face à cette réalité, les ministères et Carcept Prev proposent des sensibilisations sur la



sécurité routière partagée, non seulement pour protéger les salariés, mais aussi pour réduire les coûts des
entreprises.

Par ailleurs, ces journées offrent l’opportunité à toutes les structures, des grandes entreprises aux
administrations publiques, d’engager leurs employés dans la sensibilisation à la sécurité routière. Pour
soutenir cet effort, le ministère propose des kits de mobilisation et d’animation personnalisables disponibles
gratuitement. Ces ressources incluent des supports visuels, des vidéos et des ateliers animés par des experts,
tous conçus pour faciliter l’accompagnement des entreprises.

Plus d’informations sur les journées de la sécurité routière au travail

Plus d’informations sur le site Transportez-vous bien

https://www.securite-routiere.gouv.fr/employeurs-engages/les-journees-de-la-securite-routiere-au-travail
https://www.transportezvousbien.fr/?gad_source=1&gclid=CjwKCAjw26KxBhBDEiwAu6KXt3v9IsvpcXISeUKMQQ-f90QMeB4OTzr9JUOTFWZPaTRu0wt8lcv7qRoCo_wQAvD_BwE

